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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Elections municipales
Question écrite n° 9084

Texte de la question

M Georges Hage appelle l'attention de M le ministre de l'interieur sur l'application de la loi no 88-1262 du 30
decembre 1988 modifiant le code electoral : 1o L'article 26 precise qu'au moment du depot de la liste les
candidats doivent remettre des documents officiels qui justifient qu'ils satisfont aux conditions posees par les
deux premiers alineas de l'article L 228. Il lui demande si une photocopie de la carte d'electeur ou d'un avis
d'imposition suffit pour repondre aux prescriptions de cet article ; 2o L'article 23 fixe une liste de cas d'inegibilite
pour des fonctions exercees ou qui ont ete exercees depuis moins de six mois. La disposition s'applique des les
elections de mars prochain. Or les interesses qui auraient choisi de demissionner au mois d'aout ou de
septembre 1988 ne pouvaient prevoir qu'une loi serait votee en decembre les empechant d'etre candidat. Est-ce
qu'il n'y a pas dans ce cas precis une retroactivite de la loi que le Gouvernement n'aurait pas vue quand il a
depose son amendement, qui est a l'origine de l'article 23 ; 3o D'une maniere generale, il lui demande s'il entend
publier rapidement une circulaire explicitant les conditions d'application de cette loi et de demander aux
prefectures d'en faire assurer une large information.

Texte de la réponse

Reponse. - 1o L'article R 128 du code electoral, dans sa redaction issue du decret no 89-90 du 8 fevrier 1989,
enumere de facon precise et limitative les documents officiels qui permettent aux candidats de justifier de leur
eligibilite au conseil municipal dans les communes de 3 500 habitants et plus ; 2o la loi no 88-1262 du 30
decembre 1988 a ete adoptee a l'unanimite par le legislateur qui a expressement prevu que son article 23,
auquel fait reference l'auteur de la question, ne serait applicable qu'aux scrutins intervenant posterieurement a la
date de sa promulgation : de ce fait, la nouvelle legislation etait depourvue de tout effet retroactif. Ces conditions
d'eligibilite plus strictes n'avaient nullement echappe au Gouvernement dont l'un des membres, pour ces memes
raisons, a du renoncer a etre candidat aux elections municipales ; 3o Les conditions d'application de la loi du 30
decembre 1988 et de son decret d'application du 8 fevrier 1989 ont fait l'objet de diverses circulaires adressees
tant aux prefets qu'aux maires. Ces derniers ont notamment ete destinataires, d'une part d'une version
actualisee de l'instruction permanente du 1er aout 1969 relative au deroulement des operations electorales,
d'autre part, selon l'importance de la population communale, d'une circulaire particuliere relative aux modalites
d'organisation des elections municipales.
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